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les mains avances et Jes plus gravement touches sur le 
plan du developpement agricole et de la nutrition, 

Ayant presents a I' esprit Jes objectifs du Foods tels 
qu 'ils sont enonces dans I' Accord portant creation du 
Foods international de developpement agricole 13 et 
soulignant que le Conseil executif du Foods devrait 
prendre en consideration Jes avis et recommandations 
en rapport avec ces objectifs formules par le Conseil 
mondial de l'alimentation a ses diverses sessions, 

1. Se felicite des progres accomplis jusqu'a pre
sent pour permettre au Foods international de de
veloppement agricole de commencer ses operations 
et exprime sa gratitude au President de la Commission 
preparatoire du Foods pour les efforts qu 'ii a deployes a 
cet egard; 

2. Demande a tous les Etats remplissant les condi
tions voulues pour etre membres originaires du Foods 
et n'ayant pas encore pris de dispositions pour devenir 
parties a I' Accord portant creation du Foods interna
tional de developpement agricole de signer celui-ci et de 
deposer d'urgence un instrument de ratification, 
d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion, de sorte 
que le Foods puisse devenir pleinement operationnel 
avant la fin de 1977, disposant de la totalite des sommes 
dont le versement a ete annonce; 

3. Invite tous Jes autres Etats Membres de 
!'Organisation des Nations Unies ou membres 
d'institutions specialisees ou de I' Agence inter
nationale de l'energie atomique a prendre des disposi
tions pour devenir membres du Foods. 
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32/54. Universite des Nations Unies 

L' Assemblee generale, 

Rappe/ant ses res())utions 2951 (XXVII) du 11 de
cembre 1972, 3081 (XXVIII) du 6 decembre 1973, 3313 
(XXIX) du 14 decembre 1974, 3439 (XXX) du 9 decem
bre 1975 et 31/117 et 31/118 du 16 decembre 1976, 

Rappe/ant egalement ses resolutions 3201 (S-Vl) et 
3202 (S-VI) du 1er mai 1974, contenant la Declaration et 
le Programme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international, 3281 (XXIX) 
du 12 decembre 1974, contenant la Charte des droits et 
devoirs economiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 
septembre 1975, relative au developpement et a la 
cooperation economique internationale, 

Ayant examine le rapport du Conseil de l'Universite 
des Nations Unies sur les travaux de l'Universite 14 et 
le rapport du Secr6taire general 15 , 

Notant la decision 5.2.2 du 29 septembre 1977 
adoptee par le Conseil executif de l'Organisation des 
Nations Unies pour !'education, la science et la culture 
a sa cent-troisieme session, dans laquelle le Conseil, 
notamment, a reconnu que I'Universite des Nations 
Unies requiert et merite un appui financier beaucoup 
plus important, et a renouvele l'appel qu'il avait lance 

13 Voir IFAD/1. 
14 Documents officie/s de /'Assemblee Kenerale, trente-deuxieme 

session, Supplement n° 31 (A/32/31 et Corr. I). 
IS A/32/271. 

aux Etats Membres pour qu'ils apportent au Fonds de 
dotation de I' Universite des Nations Unies une con
tribution genereuse et qu'ils accordent leur appui a des 
projets determines, 

I. Se felicite du fait que les activites prevues au 
programme de l'Universite des Nations Unies ont 
commence dans les trois domaines prioritaires du 
programme - la famine dans le monde, le de
veloppement humain et social et !'utilisation et la ges
tion des ressources naturelles - et exprime l'espoir 
que l'Universite poursuivra ses efforts pourobtenir des 
resultats tangibles des que possible, repondant ainsi 
aux espoirs des Etats Membres; 

2. Invite l'Universite des Nations Unies a re
nouveler ses efforts pour traduire dans la formulation 
de ses programmes les preoccupations urgentes des 
Etats Membres et a suivre de pres les activites et 
conferences importantes des organismes competents 
des Nations Unies afin d'etablir avec eux des relations 
de cooperation et de coordination; 

3. Prie instamment l'Universite des Nations Unies 
de continuer a intensifier ses efforts pour obtenir un 
appui financier de toutes les sources possibles; 

4. Adresse un appel a tous les Etats Membres afin 
qu'ils versent des contributions importantes au Foods 
de dotation de I'Universite des Nations Unies et appor
tent un appui, notamment d'ordre financier, a des pro
grammes determines de I'Universite; 

5. Prie le Secretaire general, agissant en consulta
tion avec le Recteur de l'Universite des Nations Unies, 
le Conseil de l'Universite et le Directeur general de 
l'Organisation des Nations Unies pour !'education, la 
science et la culture, de rechercher des moyens plus 
efficaces de recueillir des fonds et de presenter a 
I' Assemblee generale, lors de sa trente-troisieme ses
sion, un rapport sur les progres accomplis a cet egard. 
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32/55. Assistance aux regions de l'Ethiopie victimes de 
la secheresse 

L 'Assemhlee generate, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
!'assistance aux regions de l'Ethiopie victimes de la 
secheresse 16 , etabli conformement a sa resolution 
31/ 172 du 21 decembre 1976, relatifaux progres realises 
dans l'application de toutes les resolutions pertinentes 
de I' Assemblee et du Conseil economique et social, 

Avant entendu la declaration du Coordonnateur des 
Nations U nies pour les secours en cas de catastrophe 17 , 

qui a indique qu'en 1977 l'Ethiopie aura du importer un 
tonnage considerable de cereales et que le pays a un 
besoin urgent de vehicules de transport et de materiel 
connexe pour assurer la distribution des secours en 
cereales, 

Notant la declaration de I' Administrateur assistant et 
Directeur du Bureau regional pour I' Afrique du Pro-

1
• A/32/198. 

17 Documents <!fficie/s de /'Assembfh, i:enerale, trente-de11xiiw1e 
session, Deuxieme Commission. 42" seance, par. lO a 16; et ibid .. 
ncuxii·me Co111111ission. Fasciculc de ,ffssion. rectificatiL 
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gramme des Nations Unies pour le developpement 18 

au sujet de l'assistance fournie par le Programme au 
Gouvernement ethiopien pour appuyer son effort de 
secours et de reconstruction en faveur des regions du 
pays victimes de la secheresse, 

Notant egalement la declaration du Commissaire 
pour le secours et la reconstruction d'Ethiopie 19 , qui a 
expose les mesures prises par le Gouvernement 
ethiopien pour assurer des secours d'urgence aux 
regions du pays victimes de la secheresse, et en 
favoriser le relevement, 

Notant avec f.?rande inquietude qu'une tres mauvaise 
recolte et une penurie aigue de vehicules de transport 
ont cause une grave disette dans Jes regions sujettes a 
la secheresse, 

Rappe/ant Jes resolutions 1833 (LVI), 1876 (LVII), 
1971 (LIX) et 1986 (LX) du Conseil economique et 
social, en date des 8 mai 1974, 16juillet 1974, 30juillet 
1975 et 6 mai 1976, par lesquelles ii a prie notamment le 
Secretaire general de prendre les mesures necessaires 
pour repondre a la demande d'aide formulee par le 
Gouvernement ethiopien touchant Jes besoins im
mediats, a moyen et a long terme, des regions vie
times de la secheresse et a demande instamment aux 
gouvemements de tousles Etats Membres, aux organi
sations intemationales et aux institutions benevoles de 
continuer a foumir tout l'appui et toute l'aide possibles 
au Gouvernement ethiopien dans son effort de re
construction et de relevement, 

Notant en outre que, malgre l'aide genereuse qui a 
ete offerte au Gouvernement ethiopien par les 
gouvemements des Etats Membres, les organismes des 
Nations Unies et les institutions benevoles, d'enormes 
difficultes persistent pour assurer la reconstruction et le 
relevement du pays, 

I. Prend acte avec sati.~/'action du rapport du 
Secretaire general sur l'assistance aux regions de 
l'Ethiopie victimes de la secheresse: 

2. Prie le Coordonnateur des Nations Unies pour 
Jes secours en cas de catastrophe, l'Administrateur du 
Programme des Nations Unies pour le developpement, 
le Fonds des Nations Unies pour l'enfance, les autres 
organismes des Nations Unies et Jes institutions 
specialisees de poursuivre et d'intensifier l'aide qu'ils 
apportent a l'Ethiopie pour ses efforts de secours et de 
reconstruction dans leurs domaines de competence 
respectifs et d'appliquer sans delai Jes dispositions per
tinentes des resolutions 3202 (S-VI), 3441 (XXX) et 
31/172 de l'Assemblee generate, en dale des 1er mai 
1974, 9 decembre 1975 et 21 decembre 1976, ainsi que 
des resolutions 1833 (L VI), 1876 (L VII), I 971 (LIX) et 
1986 (LX) du Conseil economique et social; 

3. Adresse un appel aux gouvemements des Etats 
Membres et aux organisations intergouvernementales 
et non gouvernementales, ainsi qu'a toutes les institu
tions benevoles, pour qu'ils continuent et augmentent 
l'aide qu'ils foumissent au peuple ethiopien pour son 
effort de secours, de reconstruction et de relevement en 
faveur des regions victimes de la secheresse: 

18 Documents 1if.liciels du Consl'il ,;conomiqt"' et social. 
soixante-deuxieme session, Seances p/enihe.,. 2054'' seance. par. 8 
a 12. 

19 !hid .. par. 13 a 18. 

4. Demande a tous les interesses d'assurer que 
l'aide intemationale foumie soit uniquement utilisee a 
des fins de secours et de reconstruction: 

5. Invite le Secretaire general, le Coordonnateur 
des Nations Unies pour les secours en cas de catas
trophe et I' Administrateur du Programme des Nations 
Unies pour le developpement a faire rapport i1 
I' Assemblee generale, lors de sa trente-troisieme ses
sion, et au Conseil economique et social, lors de sa 
soixante-quatrieme session, sur l'application des para
graphes 2 a 4 ci-dessus et des autres resolutions perti
nentes de I' Assemblee et du Conseil. 
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32/56. Bureau du Coordonnateur des Nations Unies 
pour les secours en cas de catastrophe 

L 'A ssemhlee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 2816 (XXVI) du 14 decem
bre 1971, portant creation du Bureau du Coordon
nateur des Nations Unies pour les secours en cas de 
catastrophe, 3243 (XXIX) du 29 novembre 1974, rela
tive au renforcement dudit Bureau, 3440 (XXX) du 
9 decembre 1975, qui prevoit notamment des mesures 
destinees a appuyer les activites du Bureau, et 3532 
(XXX) du 17 decembre 1975, relative aux methodes de 
financement de l'aide d'urgence et des activites de 
cooperation technique du Bureau, 

Rappe/ant egalement le paragraphe 14 de la sec
tion II de sa resolution 3362 ( S- VI I) du I 6 septemhre 
1975. 

Reafjirmant sa resolution 31/ 173 du 21 decemhre 
1976, dans laquelle elle a notamment reconnu qu'il 
serait necessaire de maintenir les activites relevant du 
programme de base du Bureau du Coordonnateur des 
Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe, 
arrete des mesures visant a assurer au Bureau une 
assise financiere solide et prie le Conseil economique et 
social d'entreprendre en 1978 l'etude de nouvelles 
sources eventuelles de financement pour les activites 
de cooperation technique du Bureau. 

Consciente du fait que le Bureau du Coordonnateur 
des Nations Unies pour les secours en cas de catas
trophe, en tant qu'organe permanent des Nations 
Unies, est responsable notamment de la coordination 
des secours internationaux en cas de catastrophe, 

I. Prel1lf acte m•ec sati.\faction du rapport du 
Secretaire general sur les activites du Bureau du Coor
donnateur des Nations U nies pour les secou rs en cas de 
catastrophe20 ; 

2. Fl'licite le Coordonnateur des Nations Unies 
pour les secours en cas de catastrophe des efforts qu'il 
deploie en faveur des victimes de catastrophes; 

3. Fait sienne la resolution 2102 (LXIII) du Conseil 
economique et social, en date du 3 aout 1977, sur Jes 
mesures propres ~1 acce lerer Jes secours i nternationaux: 

4. lm·ite les gouvernements des pays sujets a des 
catastrophes naturelles a entreprendre des travaux de 
planification et des preparatifs en vue de foumir des 
secours aux victimes de catastrophes naturelles, i1 
coordonner leurs efforts avec ceux de la communaute 
internationale et it cooperer avec elle, et prie le Bureau 

"' A/32/M et Corr. I. 


